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Objet : Complément de dossier intitulé BIOTOPE (115 pages) 

Références : Enquête publique concernant la demande d’autorisation 

environnementale relative à la reprise d’exploitation par la SARL 

THIOLLET de la carrière sise au lieu-dit « Les Gruges » sur la 

commune d’AIRVAULT. 

 

Jean-Claude SIRON, commissaire enquêteur désigné 

réglementairement par le TA de Poitiers déclare avoir inséré dans le 

dossier ci-dessus référencé  (Mairie D’Airvault) l’étude Biotope de 

juillet 2019,  le vendredi 20 septembre 2019.  

 

                                        Le commissaire enquêteur :                                 













POUR LA PARUTION DE VOS
ANNONCES LÉGALES ET APPELS
D’OFFRES EN DEUX-SEVRES ET

PARTOUT EN FRANCE

UN SEUL
INTERLOCUTEUR
LA CONCORDE

TEL. 05 49 29 40 07 
Mail : laconcorde.79@wanadoo.fr

I14 I LA CONCORDE - Du 30 Août au 5 Septembre 2019 -

Annonces légales

A7B
SAS au capital de 1000 €

Siège social : 4 rue du Champ de Foire,
79260 Sainte-Néomaye

830 612 198 RCS de Niort

NOMINATION DU
PRÉSIDENT

L'AGO du 25/07/2019 a nommé en quali-
té de président M. CHAMARD Eric, demeu-
rant 50 route de François, 79260 La Crèche
en remplacement de Mme PIED Hélène, à
compter du 25/07/2019.
Modification au RCS de Niort

Pour avis.

PREFECTURE  DES  DEUX-SEVRES

ENQUETE PUBLIQUE

Par arrêté préfectoral du 30 juillet 2019, une enquête publique est ouverte du 16 sep-
tembre au 18 octobre 2019 inclus, soit 33 jours consécutifs sur le territoire de la com-
mune d’AIRVAULT, portant sur la demande d’autorisation présentée par la SARL
THIOLLET, relative à la reprise de l’exploitation d’une carrière située au lieu-dit « Les
Gruges », sur la commune précitée, installation qui relève des dispositions du titre Ier
du livre V du Code de l’Environnement.
Cette demande d’autorisation environnementale constituée conformément aux arti-

cles R181-12 à R181-15-9 du code de l’environnement comporte notamment une
étude d’impact ainsi que l’avis de l’autorité environnementale sur cette étude d’impact.
Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête resteront déposés en mairie

d’AIRVAULT, du 16 septembre au 18 octobre 2019 inclus, afin que chacun puisse en
prendre connaissance pendant les heures et jours habituels d’ouverture au public et
consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions sur le
registre ouvert à cet effet. Celles-ci pourront également être adressées par correspon-
dance au commissaire enquêteur en mairie d’AIRVAULT et par voie électronique, en
indiquant précisément l’objet de l’enquête, selon ce modèle : «SARL THIOLLET», à l’a-
dresse e-mail suivante : pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr.
Monsieur Jean-Claude SIRON, officier de gendarmerie en retraite, désigné en quali-

té de commissaire enquêteur par le président du tribunal administratif de Poitiers, se
tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations les jours et heures sui-
vants :
- Lundi 16 septembre 2019 de 8h30 à11h30
- Mercredi 25 septembre 2019 de 14h00 à 17h00 
- Lundi 30 septembre 2019 de 9h30 à 12h30
- Jeudi 10 octobre 2019 de 14h30 à 17h30 
- Vendredi 18 octobre 2019 de 14h30 à 17h30
Pendant toute la durée de l’enquête, toute personne intéressée pourra prendre

connaissance du dossier sous format papier ou dématérialisé à la préfecture – service
de la coordination et du soutien interministériels – pôle environnement – pendant les
heures d’ouverture au public.
Toute personne peut, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du dos-

sier d’enquête publique auprès de la préfecture, dès la publication de l’arrêté d’ouver-
ture de l’enquête ou pendant la durée de celle-ci.
A l’issue du délai prévu à l’article 7 de l’arrêté préfectoral susvisé, le rapport et les

conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public à la pré-
fecture des Deux-Sèvres – pôle environnement et en mairie d’AIRVAULT, pendant un
an à compter de la date de la clôture de l’enquête. 
La décision d'autorisation d’exploiter au titre des Installations Classées pour la Pro-

tection de l’Environnement, assortie de prescriptions ou la décision de refus sera prise
par arrêté du préfet des Deux-Sèvres.
Des informations pourront également être demandées auprès de la SARL THIOLLET,

10 rue Dissé, 79600 AIRVAULT.
Le dossier de demande d’autorisation environnementale, les observations et propo-

sitions du public transmises par voie électronique ainsi que le rapport et les conclusions
du commissaire enquêteur sont publics et ont vocation à être publiés sur le site inter-
net des services de l’État dans les Deux-Sèvres : http://www.deux-sevres.gouv.fr
(rubriques  publications – annonces et avis – enquêtes publiques - enquêtes publiques
départementales et arrêtés d’autorisation).

Pour avis.

CCI GROUPE
Société par actions simplifiée

au capital de 275 000 €
1 rue de la Poste 79200 PARTHENAY

Rcs Niort 810 652 610

CHANGEMENT DE PRÉSI-
DENT

Aux termes de décisions en date du 2
juillet 2019, Monsieur Christian ROBERT,
demeurant 12 rue de la Cape 79600 SAINT
LOUP LAMAIRÉ, a été nommé Président
de la société pour une durée indéterminée
en remplacement de Monsieur Jérémie
PEROCHON, démissionnaire. Monsieur
Jérémie PEROCHON demeurant 12
impasse de la Gastine 79600 BORQ SUR
AIRVAULT est nommé Directeur pour une
durée indéterminée.

Pour avis.

AVIS DE MODIFICATION

Aux termes d'un acte notarié dressé par
Maître Edwige SALUDEN, Notaire à COU-
LONGES SUR L’AUTIZE 79160, en date du
2 octobre 2018, l’associée et gérante de l'
EARL « LA PAMPOUILLAISE », au capital
social de 8 000,00 euros et dont le siège
social est à LA CHAPELLE BATON 79220
Pampouil, immatriculée au RCS de NIORT
sous le n° 751 460 643, société civile à
objet agricole, constate que par suite du
décès de Monsieur Renaud ELIE associé
et gérant intervenu le 30 juillet 2015, la tota-
lité des parts est détenue à compter du 2
octobre 2018 par Madame CARINE SUB-
LAURIER épouse ELIE, demeurant à LA
CHAPELLE BATON 79220 Pampouil

Pour avis, La gérante.

MACIFIN’
Société par Actions Simplifiée

Capital social de 11.640.000 euros
Siège social : 2 et 4 rue de

Pied de Fond – 79000 NIORT
501 689 988 RCS NIORT

AVIS DE MODIFICATION
DE LA SOCIETE

Monsieur Patrice NOIROT-Nérin, demeu-
rant 132 avenue Victor Hugo à Paris
(75016), a fait part de sa démission de
membre du Directoire de la Société MACI-
FIN’ en date du 25 juillet 2019.
Mention sera faite au RCS de Niort.

Pour avis.

OFFICE NOTARIAL
26 Avenue Bujault

79000 NIORT

SCI VIA TORTUOSA
SCI au capital de 762,25 €

Siège est à BEAUSSAIS-VITRE
(79370) Fontiville, Vitré

RCS NIORT n° 417 945 805

AVIS DE MODIFICATION
DE GERANCE

Lors de l’assemblée générale extraordi-
naire en date du 18 Juillet 2019, les asso-
ciés de la Société Civile Immobilière
dénommée SCI VIA TORTUOSA, au capital
de 762,25 €, RCS NIORT 417 945 805,
siège social à BEAUSSAIS-VITRE (79370)
Fontiville, Vitré, ont décidé de nommer
Mme Valérie VASDEBONCOEUR, épouse
de M. Jean-Alain GUENARD, demeurant à
BEAUSSAIS-  VITRE (79370) Fontiville -
Vitré, en qualité de cogérant de la société,
pour une durée illimitée à compter du 18
Juillet 2019.
L'article 12 des statuts a été corrélative-

ment modifié.
Pour avis,

Le Notaire.

SCP EBERHARDT
et MOUNIER

Z.A. des Granges
11 rue d’Horsham

79403 St MAIXENT L’ECOLE CEDEX

MODIFICATION STATUTAIRE

Aux termes d’un acte reçu par Maître
Erwan MOUNIER le 19 août 2019 a été
constatée la modification suivante des sta-
tuts de la société dénommée SCI PRAZNIK
ayant son siège à SAINT MAIXENT L'ECO-
LE (79400), 17 rue de l'Hort Poitiers, imma-
triculée au RCS de NIORT sous le numéro
423959337 :
1/ Article 7 - Capital social
Le capital social est fixé à la somme de

TROIS CENT QUATRE EUROS ET QUAT-
RE VINGT - DIX CENTIMES (304,90 €),
montant des apports ci-dessus indiqués.
Par suite de la cession de parts sociales

reçue par Me MOUNIER, notaire à SAINT
MAIXENT L'ECOLE, le 19 août 2019 par
Monsieur et Madame Henri BALOGE au
profit de Monsieur et Madame François
COURTOIS, le capital est réparti comme
suit :
NOUVELLE REDACTION
Le capital social est fixé à la somme de

TROIS CENT QUATRE EUROS ET QUAT-
RE-VINGT-DIX CENTIMES (304,90 EUR)
et il est divisé en VINGT (20) parts sociales
de QUINZE EUROS ET VINGT-CINQ CEN-
TIMES (15,25 EUR) chacune, entièrement
libérées, numérotées de UN (1) à VINGT
(20), et attribuées conformément à la répar-
tition suivante.
TABLEAU DE RÉPARTITION
Titulaire : Monsieur François COURTOIS;

Parts : 10; Numéros affectés : 1 à 10;
Titulaire : Madame Hélène BACHELIER

épouse COURTOIS; Parts : 10; Numéros
affectés :  11 à 20.
2/ Article 19 - Nomination du premier

gérant
Par suite de la cession de parts sociales

contenant la démission de Monsieur Henri
BALOGE, les statuts sont ainsi modifiés :
NOUVELLE REDACTION : 
1. Monsieur François COURTOIS
2. Madame Hélène BACHELIER épouse

COURTOIS
Sont nommés cogérants pour une durée

indéterminée. Ils peuvent agir ensemble ou
séparément.

Pour avis,
Le notaire

AVIS DE MODIFICATIONS

Par décision du 07-08-2019, l’associée
unique de la « S.A.R.L. TREMBLAIS »
(ancienne mention), au capital de 170.000
euros / Siège social : Route de Poitiers – La
Maltière – SAINT SAUVEUR à BRESSUI-
RE (79300), 334.537.644 RCS Niort, a
décidé de modifier la dénomination qui
devient « TREMBLAIS CREATEUR » (nou-
velle mention), de transformer la société en
Société par Actions Simplifiée à compter du
même jour. Il en résulte les modifications
suivantes à publier : Mentions anciennes :
Forme : S.A.R.L., gérant : Monsieur Erick
TREMBLAIS. Nouvelles mentions : Forme :
S.A.S., Présidence : S.A.R.L. BAMBO-
CHON FINANCE – 64, Boulevard de Poi-
tiers à BRESSUIRE (79300) – 532.965.415
RCS NIORT. Admission aux assemblées et
droit de vote : Tout associé peut participer
aux décisions collectives. Le droit de vote
attaché aux actions est proportionnel à la
quotité de capital qu’elles représentent.
Agrément : Sauf entre associés, les ces-
sions d’actions sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés. Mention au
RCS de Niort.

Pour avis, La Présidence.

TEN FRANCE
SCP d'avocats

23, rue Victor Grignard
Pôle République 2 - 86000 POITIERS

LOCA DISTRIBUTION
SAINT-MAIXENT

Société à responsabilité limitée
au capital de 30.000 €

Siège social : 25 rue Louis Brébion
79400 ST MAIXENT L'ECOLE

RCS NIORT 797 587 003

CHANGEMENT DE
DENOMINATION

EXTENSION DE L’OBJET

Aux termes des décisions en date du 5
juillet 2019, l'associée unique a décidé :
- de remplacer à compter du même jour la

dénomination sociale "LOCA DISTRIBU-
TION SAINT-MAIXENT" par "LOCA DIS-
TRIBUTION ESPACES VERTS" et de
modifier en conséquence l'article 3 des sta-
tuts ;
- d'étendre l'objet social aux activités sui-

vantes : « aménagement paysager, créa-
tion d’espaces verts, aménagement
d’espaces publics, réalisation de clôtures,
de maçonnerie paysagère, ainsi que la
vente de matériaux du paysage », et de
modifier en conséquence l'article 2 des sta-
tuts.

Pour avis,
La Gérance

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par décision du 25-07-2019 les associés
de la société en liquidation AMBULANCE
GATARD SARL au capital de 12195,92 €
Siège social La Maltière St Sauveur 79300
Bressuire 334.314.929 RCS NIORT ont
approuvé les comptes de liquidation, donné
quitus au liquidateur et déchargé ce dernier
de son mandat, prononcé la clôture des
opérations de liquidation. Mention au RCS
de NIORT.

Pour avis, le liquidateur.

EVA
Société d’exercice libéral par actions

simplifiée de vétérinaires
au capital de 660 000 euros

Siège social : 16, avenue Charles de
Gaulle, Argenton-Château

79150 ARGENTONNAY
488 611 658 RCS NIORT

AUGMENTATION DE
CAPITAL SOCIAL

Aux termes d’une délibération d’Assem-
blée Générale en date du 27 Juin 2019 et
du Comité de pilotage en date 31 juillet
2019, il a été décidé d’augmenter le capital
social en numéraire d’une somme de 180
000 Euros pour le porter à 840 000 euros.
Ancien capital : 660 000 Euros
Nouveau capital : 840 000 Euros

Pour avis.

Etude de Maître Vin-
cent ROULLET
Notaire à VERRUYES -79-

(bureau annexe à MENIGOUTE)

CHANGEMENT DE RÉGIME
MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Vincent
ROULLET, Notaire titulaire d'un Office
Notarial à VERRUYES, 8 rue de l'allée aux
Moines , le 2 août 2019, a été reçu le chan-
gement de régime matrimonial portant
adoption de la COMMUNAUTE UNIVER-
SELLE par M. Bernard Georges Camille
CIBILLE, et Mme Josselyne LABONNE,
son épouse, demeurant ensemble à VAS-
LES (79340) 12 rue du Vieux Château.
Monsieur est né à PARIS 10ÈME ARRON-
DISSEMENT (75010) le 2 février 1949,
Madame est née à PARIS (75011) le 24
décembre 1953. Mariés à la mairie de
PARIS (75019) le 6 mai 1972 sous le régi-
me de la communauté d’acquêts à défaut
de contrat de mariage préalable. Monsieur
est de nationalité française, Madame est de
nationalité française. Les oppositions des
créanciers à ce changement, s’il y a lieu,
seront reçues dans les trois mois de la pré-
sente insertion, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion, Le notaire

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 29/08/2019, constitution
d’une EURL dénommée : LB TRANS
Siège social : 56 Route de Cherveux,

79260 FRANÇOIS.
Capital : 9000 €
Objet : Transport de marchandises de

plus de 3,5 tonnes pour le compte d'autrui.
Enlèvements et livraisons. Traction. Sous-

traitance.
Gérant : Mr Benoit LARGEAUD, 56 Route

de Cherveux 79260 FRANÇOIS.
Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au RCS NIORT.
Pour avis

www.laconcorde-hebdo.fr


























